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EXPLOITANT :  

 

 

PLATEFORME :  

 

 

VERIFIE PAR :  PERIODE DE VERIFICATION : SIGNATURE : 

REFERENTIEL :  

Arrêté N°1545/MINT du 15/11/2006 fixant les conditions de certification des aérodromes;  

Arrêté N°007/A/MINT fixant les normes de conception, de construction et d’exploitation des aérodromes;  

Instruction N°0013/CCAA/DG/DSA/SDNAA/SAE/af du 13/12/2016 relative à la forme et au contenu du manuel d’aérodrome ; 

Circulaire N°0009/CCAA/DG/DSA/SAE du 07/04/2015 relative à la gestion et à la sécurité de l’aire de trafic  
 

N° Réf QUESTION DE PROTOCOLE REPONSE DIRECTIVE POUR EXAMEN ETAT DE MISE EN 

OEUVRE 

COMMENTAIRES/ 

OBSERVATIONS 

A. OBJET 

01 Inst 13, 

5.4.10 

 

Le manuel décrit-il clairement l’objet de la procédure ? ☐ Oui 

 

☐ Non 

Vérifier l’existence de  

l’objet de la procédure 
☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

B. ORGANISATION 

02 Inst 13, 

5.4.10 

 

Le manuel décrit-il le service en charge de la gestion 

de la sécurité de l’aire de trafic ?  
☐ Oui 

 

☐ Non 

Vérifier l’existence dans le 

manuel  
☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

Vérifier l’existence du  

service sur site 
☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

03 Inst 13, 

5.4.10 

 

Ce service a-t-il à sa tête des responsables clairement 

identifiés ? 

 

 

 

☐ Oui 

 

☐ Non 

Examiner les dispositions 

dans le manuel 

(attributions, rôles et 

responsabilités) 

 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 
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Vérifier sur site que les 

responsables sont 

effectivement désignés 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

C. FORMATION 

04 Arr.1545, 

Art 6 

Les personnels en charge de la gestion de la sécurité 

de l’aire de trafic sont-ils formés et qualifiés pour 

l’exécution des tâches quotidiennes qui leurs sont 

confiées ? 

 

 

☐ Oui 

 

☐ Non 

Examiner la description de 

la formation dans le 

manuel  

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

Vérifier sur site l’existence 

des documents attestant 

de ces formations 

(certificats, attestation, 

fiches de présence) 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

D. MOYENS 

05 Arr.1545, 

Art 6 

Le service en charge de la gestion de la sécurité de l’aire 

de trafic dispose-t-il des moyens nécessaires pour 

l’exécution de ses missions ? 

 

 

 

☐ Oui 

 

☐ Non 

Vérifier la description des 

moyens dans le manuel 

 

Vérifier l’existence des 

équipements de 

nettoyage et balayage 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

Vérifier la disponibilité de 

ces moyens sur site 

 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

06 Arr 1545, 

art 6 ; 

Arr 007, 

9.5.3 

Le service de gestion de la sécurité de l’aire de trafic 

dispose-t-il de moyens de communication 

radiotéléphonique ? 

 

 

 

 

 

☐ Oui 

 

☐ Non 

Vérifier l’existence et la 

pertinence des moyens de 

communication 

radiotéléphonique dans le 

manuel 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

Vérifier les moyens 

disponibles et leur 

opérationnalité sur site. 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  



GESTION  DE LA SECURITE DE L’AIRE DE TRAFIC 

DSA.AGA.CHKL.869                                                                                                                                                                      

            CCAA 

 
 

Chkl Date : 28/06/2024                     Edition : 03             Page 3 sur 7       Préparée par : Groupe AGA         Validée par :  

 

 

 
☐ Non applicable 

E. PROTECTION CONTRE LE SOUFFLE DES REACTEURS  
 

07 Inst 13, 

5.4.10 

a) ; 

Cir 9, 

2.5.1 

 

Les règles de circulations des véhicules et engins sur 

l’aire de trafic sont-elles clairement définies ? 

☐ Oui 

 

☐ Non 

Vérifier la description des 

règles dans le manuel  
☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

Vérifier la mise en œuvre 

sur site 
☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

08 Inst 13, 

5.4.10 

a) ; 

Cir 9, 

2.5.1 

 

Existe-t-il un mécanisme permettant de veiller au 

respect des règles de circulation sur l’aire de trafic ? 

☐ Oui 

 

☐ Non 

Vérifier la description du 

mécanisme dans le 

manuel 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

Vérifier la mise en œuvre 

sur site 
☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

09 Inst 13, 

5.4.10 

a) ; 

Cir 9, 

2.5.1 

 

L'exploitant vérifie-t-il la nécessité éventuelle des 

barrières anti-souffle pour assurer la protection de la 

route de service, de l'aérogare, du personnel et du 

matériel léger de piste ? 

☐ Oui 

 

☐ Non 

Vérifier la description  

du placement des 

barrières anti-souffle dans 

le manuel 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

Confirmer la présence et 

le placement des barrières 

anti-souffle décrites dans 

le manuel; 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

10 Inst 13, 

5.4.10 

a) ; 

Le personnel travaillant sur l’aire de mouvement est-il 

sensibilisé au danger du souffle des réacteurs ? 

☐ Oui 

 

☐ Non 

Vérifier la prise en compte 

des sensibilisations dans les 

formations 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 
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Cir 9, 

2.5.1 

 

 Examiner sur site la preuve 

de sensibilisation aux 

dangers liés au souffle des 

réacteurs 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

11 Inst 13, 

5.4.10 

a) ; 

Cir 9, 

2.5.1 

 

Des dispositions sont-elles prises pour que 

l’environnement des aéronefs soit toujours dégagé 

lorsque les réacteurs sont en fonctionnement ? 

☐ Oui 

 

☐ Non 

Examiner les dispositions 

décrites dans le manuel 

 

 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

Observer les opérations et 

vérifier qu’elles sont 

conformes aux dispositions 

du manuel 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

F. MESURES DE PROTECTION PENDANT LES OPERATIONS D’AVITAILLEMENT  

12 Arr 007, 

9.6.1 ; 

Inst 13, 

5.4.10 

b) ; 

Cir 9, 

2.5.2 

 

Les dispositions concernant les précautions de sécurité 

à prendre pendant l’avitaillement ont-elles été 

définies ? 

☐ Oui 

 

☐ Non 

Examiner les mesures 

décrites dans le manuel  

 

 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

-Vérifier la mise en œuvre 

sur site  
☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

13 Arr 007, 

9.6.1 ; 

Inst 13, 

5.4.10 

b) ; 

Cir 9, 

2.5.2 

 

Les mesures de sécurité à observer pendant les 

opérations d’avitaillement en carburant décrites dans 

la manuel sont-elles, connues et respectées par 

l’ensemble du personnel intervenant sur l’aire de 

trafic ? 

☐ Oui 

 

☐ Non 

Vérifier la description des 

mesures de sécurité dans 

le manuel 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

-Interviewer le personnel et 

observer les opérations ; 

-Faire des exercices de 

simulation 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

14 Inst 13, Existe-t-il un programme d’inspection/maintenance ☐ Oui 

 

Vérifier l’existence d’un 

programme 
☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  
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5.4.10 

b) ; 

Cir 9, 

2.5.2 

 

des installations et équipements d’avitaillement ? 

 

 

 

☐ Non d’inspection/maintenance 

dans le manuel 
☐ Non applicable 

Vérifier la mise en œuvre 

effective des programmes 

d’inspection et de 

maintenance (fiche 

d’inspection et de 

maintenance) 

 

 

 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

G. BALAYAGE ET NETTOYAGE DE L’AIRE DE TRAFIC  

15 Inst 13, 

5.4.10 

c) ; 

Cir 9, 

2.5.3 

 

Existe-t-il un programme de balayage et de nettoyage 

de l’aire de trafic ? 
☐ Oui 

 

☐ Non 

Vérifier l’existence de la 

consigne dans le manuel 

 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

Vérifier la mise en œuvre 

sur site 
☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

16 Inst 13, 

5.4.10 

c) ; 

Cir 9, 

2.5.2 

 

Ce programme prévoit il le traitement de la 

contamination des postes de stationnement (huiles,  

carburant,…) ? 

☐ Oui 

 

☐ Non 

Vérifier les dispositions du 

manuel 

 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

Vérifier la mise en œuvre 

sur site 
☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

17 Inst 13, 

5.4.10 

c) ; 

Existe-t-il une procédure (mécanisme) de fermeture 

d’un poste de stationnement en cas de problème ? 
☐ Oui 

 

☐ Non 

Vérifier les dispositions du 

manuel 

 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 



GESTION  DE LA SECURITE DE L’AIRE DE TRAFIC 

DSA.AGA.CHKL.869                                                                                                                                                                      

            CCAA 

 
 

Chkl Date : 28/06/2024                     Edition : 03             Page 6 sur 7       Préparée par : Groupe AGA         Validée par :  

 

Cir 9, 

2.5.2 

 

Vérifier la disponibilité de 

la procédure auprès du 

personnel et sa mise en 

œuvre  

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

Vérifier la disponibilité des 

équipements tels que 

décrits dans le manuel. 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

H. COMPTES-RENDU D’INCIDENTS/ACCIDENTS   

18 Inst 13, 

5.4.10 

c) ; 

 

Existe-t-il un mécanisme de notification des 

incidents/accidents survenus sur l’aire de trafic ?  
☐ Oui 

 

☐ Non 

Examiner le mécanisme en 

place 
☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

Vérifier la mise en œuvre 

sur site 
☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

19 Inst 13, 

5.4.10 

e) ; 

 

Existe-t-il une procédure relative au traitement des 

incidents/accidents ? 
☐ Oui 

 

☐ Non 

Vérifier l’existence de la 

procédure dans le manuel 

 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

Vérifier la disponibilité de 

la procédure auprès du 

personnel et sa mise en 

œuvre 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

20 Inst 13, 

5.4.10 

e) ; 

 

Existe-il une procédure pour la mise en œuvre des 

recommandations de sécurité issues du traitement des 

incidents/accidents? 

☐ Oui 

 

☐ Non 

Vérifier l’existence de la 

procédure dans le manuel 

 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

Vérifier la mise en œuvre 

sur site 
☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 
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21 Inst 13, 

5.4.10 

e) ; 

Existe-il un cadre regroupant les différents intervenants 

sur l’aire de trafic pour la résolution des problèmes de 

sécurité ?  

 

 

 

 

 

 

 

☐ Oui 

 

☐ Non 

Examiner le cadre défini 

dans le manuel 

 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

Vérifier la mise en œuvre 

sur site 

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 

I. ARRANGEMENTS POUR LE CONTROLE DU RESPECT DE LA DISCIPLINE SUR L’AIRE DE TRAFIC 

22 Inst 13, 

5.4.10 f)  

Existe-t-il des arrangements ou un mécanisme de 

contrôle du respect des mesures de sécurité par tout le 

personnel appelé à travailler sur l’aire de trafic ? 

☐ Oui 

 

☐ Non 

Vérifier la description des 

arrangements ou du 

mécanisme décrit dans le 

manuel 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

Vérifier la mise en œuvre 

sur site  
☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 


